


BILL 
LOI CONCERNANT LE COLLEGE D'OTTAWA 

Préambule. O N S I D E R A N T  que le Collège d'Ottawa a expo- C sé, par sa pétition. qu'il a été constitue par une 
loi du Parlement de l'ancienne Province du Canada, 
loi passée la douzième année du règne de Sa Majesté 
la Reine Victoria, au chapitre 107, et intitulée : Loi 
d'incorporation du Collège de  Byfown, laquelle loi de 
constitution en corporation a été modifiée et augmentée 
par diverses lois dont il est fait mention dans l'annexe 
"A" ci-jointe, et que, par sa pétition, il a demandé 
d'autres pouvoirs et amendements, et considérant qu'il 
est à propos d'accéder à cette demande ; 

A ces causes, Sa Majesté, sur l'avis et du consente- 
ment de l'Assemblée Législative d'Ontario, décrète : 

Titre  1. La présente loi peut être citée sous le ti'tre : Loi 
de 1'Unii.rersité d'offawa, 1933. 

Abrogation 2 ,  Les lois indiquées dan,s l'annexe "A" ci-jointe sont 
abrogées. et les dispositions de la présente loi leur sont 
substituées. 

changement de noni. 3. La corporation du "Collège de BytownU, corpora- 
tion dont le nom a été changé en celui de "Collège 
d'Ottawa", est par les présentes continuée sous le nom 
d'"Université d'Ottawa", appelée ci-après "l'universi- 
té", et, sous réserve des dispositions de la présente loi. 
elle détiendra, gardera, possédera tous les biens, droits, 
pouvoirs et privilèges. qu'elle peut maintenant détenir, 
garder, posséder ou dont elle peut maintenant avoir la 
jouissance. 

L'Université 4. L'Université sera, de fait et de nom, un corps PO- 
est un corps 
constitué, litique et constitué en corporation. 

Membres 5. L'université se composera des membres su'ivants : 
constituant 
l'universitç. le recteur, le premier vice-recteur, le second vice-rec- 

teur, le secrétaire, le trésorier. le premier conseiller et 

le second conseiller de la dite Université qui sont main- 
tenant en fonction, et leurs divers successeurs respec- 
tifs, ainsi que tous autres membres que le conseil d'ad- 
ministration peut admettre en conformité de ses propres 
règlements. 

6. L'Université aura le pouvoir d'acheter ou d'autre- Pouvoir 
d'acyiiéiii  ment prendre ou recevoir, détenir tous biens quelcon- e t  de 

ques. réels ou personnels, et d'en avoir la jouissance ; 
d'aliéner, vendre, céder, louer ces mêmes biens ou en  el,, 
disposer de quelque autre manière que ce soit, en tota- 
lité ou en partie, à l'occasion, et d'acquérir d'autres 
biens, réel,s ou personnels, en sus ou en échange, et ce 
pour les usages et fins de  l'université. 

7. Lorsqu'elle y sera autorisée par règlement dûment :",u::,,,. 
adopté par le Conseil d'administration, l'université au- h;;edseS 

ra le pouvoir : émissions, 
etc. 

( a )  d'engager son crédit par des emprunts d'argent 
en tel montant. à telles conditions et de telles 
personnes, firmes ou corporations, y compris 
les banques à charte, que pourra déterminer le- 
dit conseil ; 

( b )  de faire. tirer et d'endosser les billets à ordre 
ou des lettres de change ; 

( c )  d'hypothéquer. d'engager ou de donner en ga- 
rantie, en tout ou en partie, les biens person- 
nels et réels de l'université, pour garantir tou- 
te somme d'argent ainsi empruntée, ou pour 
l'acquit de toute obligation contractée par elle 
en vertu d'un billet à ordre ou d'une lettre de 
change signés, faits, tirés ou endossés par 
l 'université ; 

( d )  d'émettre des bons, débentures et obligations 
aux termes et conditions que le conseil peut dé- 
terminer, et d'engager ou vendre ces bons, dé- 
bentures et obligations pour telles sommes et à 
tel prix que le conseil peut décider, et il peut 
hypothéquer, donner en garantie, ou engager la 
totalité ou une partie quelconque des biens 



réels ou personnels d e  l'Université. pour ga- 
rantir ces bons, débentures et obligations. 

Emploi 8. Les rentes, revenus, émissions et profits provenant 
des  rentes  
revenus, i t c .  d e  tous biens réels et personnels possédés par  ladite 

Université et tous les autres revenus d e  l 'Université de- 
vront être affectés et employés seulement à l'entretien 
des membres d e  l 'universi té,  à la construction et à la 
réparation des édifices requis aux fins d e  l 'université, 
et à l'accomplissement des buts pour lesquels ]'Univer- 
sité est constituée, et  a u  paiement des dépenses à subir 
pour des objets s e  rattachant licitement auxdites fins, 
ou en dépendant. 

Propriété 9. TOUS et chacun des domaines et biens réels et  per- 
assigriée à 
1.Uriiversité. sonnels qui appartiennent ou seront dans  l'avenir ac- 

quis par  les officiers ou membres d e  l 'université, com- 
me tels, et toutes dettes, réclamations et droits d e  tou- 
te nature qui leur sont dus  en cette qualité. seront et 
sont par les présentes attribués à l 'université. 

Irresponsa- 10. Nulle dispos,ition d e  la présente loi n'aura pour bilité indivi- 
duelle des  effet ou ne  sera interprétée comme ayant pour effet d e  
membres e t  rendre tous les membres ou officiers d e  l 'univers i té  ou 
quant dettes, aux etc. l'un quelconque d 'entre eux,  ou n'importe quelle per- 

sonne, individuellement responsable ou comptable d e  
toute dette, contrat ou garantie subie ou contractée pour 
l'Université ou à cause d'elle, ou en vue, à cause OU à 
l'égard d e  toute matière ou c,hose se  rapportant à l 'Uni- 
versité. 

Lü. propriété 1 1 .  Les biens réels d e  l 'universi té ne  seront suscep- 
foncière de 
i 'univers i te  tibles d 'être pénétrés, utilisés ou pris par  aucune C O ~ P O -  

d ? ~ x p ~ ~ ~ ~ ~ ~  ration municipale ou autre ou par aucune personne 
tion. ayant  droit d'entrer, par force, en posses.si.on d e  terre 

pour n'im,porte quelle fin ; et nul pouvoir d'expro'pri,er 
des biens réels pouvant être concédé dorénavant, ne 
doit s 'étendre à ces biens réels, à moins que,  dans  la 
loi conférant ce pouvoir, il n 'y soit rendu expressément 
applicable. 

Exemption de  taxes  12. Les biens réels et personnels attribués à I 'univer-  
municipales sité, ne  seront pas assujettis aux taxes pour fins muni- 
e t  scolaires. cipales et scolaires, et  ils seront exempts d e  toute taXe 

d e  ce genre ; mais l'intérêt d e  tout locataire et occupant 
(qu i  n'est pas membre d e  l 'université, ou membre du 
corps enseignant, ou un employé ou un étudiant d e  
l 'universi té)  d e  tous biens réels attribués à l 'univer-  
sité sera susceptible d e  taxation. 

13. Rien dans  la présente loi ne portera atteinte à k;?;";;:; 
aucun droit d e  S a  Majesté,  ses héritiers ou successeurs auciiiie a t -  

ou d e  toute autre personne, toutes autres quelles qu'elles " 
soient, à l'exception des seuls droits dont  il est ici fait sahfajc:'t4. 

mention expresse ou qui sont expressément atteints. 
Vis i teur :  Ir 

14. ( 1 ) Le Lieutenant-Gouverneur d 'Ontar io  sera Lieutenant-  

le Visiteur d e  ladite Université. Gouverneur 
d'Ontario. 

( 2 )  Le Conseil d'administration d e  l'Université de- Rappor t  A 
faire a u  vra fa i re  rapport au  Lieutenant-Gouverneur, à l'époque Lieutenant-  

ou aux époques fixées par  ce dernier, sur  l'état général, ~ ~ u ~ ~ ~ r  

le progrès et les projets d 'avenir  d e  l 'universi té,  et sur ::;;;:;il 

toutes les matières s ' y  rapportant, avec telles sugges- t ra t ion.  

tions que  ledit Conseil jugera opportunes, et  d e  plus. 
en tout temps, quand il en est requis par  le Lieutenant- 
Gouverneur, le Conseil devra s'enquérir d e  tout sujet 
ou matière s e  rattachant à l 'université, les examiner et 
e n  faire rapport, et  devra soumettre à l'Assemblée lé- 
gislative d e  la Province d 'Ontario,  dès la session sui- 
vante,  des copies d u  rapport  annuel d e  l 'Université et 
d e  tous autres ra,pports que  pourra exiger le Lieutenant- 
Gouverneur. 

15. 11 est par  les présentes déclaré que  les fins d e  
l 'universi té seront les suivantes : i ersité.  

( a )  Promouvoir l'art, la science, l'enseignement du 
droit, d e  la médecine, du génie civil, d e  l'agri- 
culture, d e  la pharmacie et d e  toute autre bran- 
che  utile d'instruction ; 

( b)  Promouvoir le bien-être intellectuel, moral et  
physique d e  ses étudiants (gradués  e t  sous- 
gradués)  et du  corps enseignant. 

S ta tu t s  e t  
16. ( 1 ) SOUS réserve des dis,positions contenues l 'univers i tk  ~ O U v O i r S  de  

dans  la présente loi, les statuts et  les pouvoirs d e  l 'Uni- à compter 
d u  15 août 

versité comme université sont par les présentes main- 1866. 



tenus et seront censés avoir subsisté depuis le 15 août 
1866. 

Pouvoir de 
conférer des ( 2 )  L'Université a le pouvoir et la faculté de 
grades. conférer, après examens appropriés. dans toutes les 

branches de l'enseignement. tous et chacun des grades 
qui peuvent être régulièrement conférés par une uni- 
versité. 

Pouvoir de 
confkrer des ( 3 )  L'Université aura aussi le pouvoir et la fa- 
grades "ad culté de conférer chacun des dits grades comme grades 
honorem". 

"ad honorem". 

"::$" 17. Les personnes et corps dirigeants et administra- 
ries, e t  corps tifs de l 'université seront le Chancelier, le Recteur, le 
dirigeants. 

Conseil d'administration. le Sénat et les facultés, et ces 
corps seront constitués comme il est prévu ci-après, et 
ces personnes et ces corps auront jouissance et posses- 
sion du pouvoir et de l'autorité qui sont ci-après respec- 
tivement attribués à chacun d'eux. 

Le Chance- 
lier est 18. ( 1 ) Le Chancelier de l'université est et sera 
choveque l'archevêque catholique romain d'alors en exercice. 
d'Ottawa. 

Le Chance- 
lier est chef ( 2 )  Le Chancelier sera le chef titulaire de l 'uni- 
:!E;:;;s$;, versité, et la place d'honneur lui sera accordée à la col- 

laboration des grades et autres cérémonies ; il préside- 
ra les examens, s'il est présent, et, à son choix, il si- 
gnera le premier, de droit, les diplômes conférant les 
grades. 

Vacknce. ( 3 )  Durant la vacance du siège archiépiscopal, 
le prélat qui assumera l'administration temporaire du 
diocèse assumera aussi les devoirs et jouira des droits 
du Chancelier. 

constitution 19. ( 1 ) Le Conseil d'administration se composera du Conseil 
d'administra- des membres suivants : le Recteur, le premier Vice- 
tion. Recteur, le second Vice-Recteur, le Secrétaire, 1'Econo- 

me, le premier Conseiller, le second Conseiller, ainsi que 
tels autres officiers que le Conseil peut par règlement 
déterminer, et il sera désigné sous ce nom. 

( 2  ) Les membres du Conseil d'administration 

maintenant en fonction y seront maintenus jusqu'à ce 
que leurs successeurs respectifs soient nommés. 

20. ( 1 ) Le Conseil d'administration, sous réserve Devoirs et  

seulement des pouvoirs qui sont par la présente loi ex- ~ ~ , O ' ! & d "  
pressément et exclusivement conférés a u  Chancelier, au fi;$:Anis- 

Recteur, au Sénat, aux facultés et aux officiers du con- 
seil respectivement, aura le contrôle et l'administration 
de toutes les affaires et opérations de l 'université et, 
pour plus de précision, mais non pour limiter la géné- 
ralité de ces pouvoirs, il est déclaré que le Conseil pour- 
ra : 

( a )  établir des règlements pour pourvoir au terme 
d'office et au mode de nomination des membres 
du conseil, et pour combler toute vacance pou- 
vant survenir dans le conseil à la suite de décès, 
de démission ou autrement; 

( h )  édicter des règlements déterminant les statuts 
et ordonnances pour ce qui regarde les réu- 
nions du conseil et ses transactions, ainsi que 
pour fixer le quorum du conseil ; 

( c ) nommer tels officiers, professeurs, conféren- 
ciers, instituteurs et employés de la dite Uni- 
versité selon qu'il sera nécessaire pour la bon- 
ne gouverne des affaires de l 'université et leur 
attribuer, ainsi qu'aux examinateurs, la rému- 
nération de leurs services que le Conseil peut 
juger raisonnable et appropriée ; et définir, li- 
miter les devoirs de tous ces officiers, conféren- 
ciers, instituteurs et employés ; 

( d )  subordonnément aux restrictions imposées en 
cette matière par les fiduciaires, placer toute 
somme d'argent qui sera confiée au conseil, de 
telle manière qu'il lui semblera convenable ; 

( e )  sur avis et rapport du Sénat, et en conformité 
des termes de tel rapport, établir dans l'Uni- 
versité telles facultés, écoles spéciales, départe- 
ments, chaires et cours d'instruction d'ensei- 
gnement ; 



( 8 )  sur avis et rapport du Sénat,  annuler, révo- 
quer  et suspendre tout grade déjà conféré ou 
devant être conféré ou donné à n'importe quel 
gradué d e  l 'université. jusqu'ici ou désormais 
trouvé coupable, dans  l a  province d 'Ontar io  ou 
ailleurs, d 'une infraction qui, si elle avait été 
commise au Canada,  constituerait un acte crimi- 
nel, ou jusqu'ici trouvé coupable d e  conduite in- 
famante ou déshonorante, ou d e  conduite incon- 
venante pour un gradué d e  l 'universi té,  rayer 
le nom d e  ce gradué du  registre des  gradués et 
exiger la remise, pour annulation, d e  tout di- 
plôme, certificat ou autre instrument prouvant 
le droit d e  ce gradué au  grade dont il aura  été 
prive d e  par l'autorité d e  tout acte sanctionné 
par le Conseil, en vertu d e  cet alinéa. 

Droit de 
%eto. ( 2 )  Nonobstant toute disposition d e  la présente 

loi, le Conseil d'administration aura le pouvoir et le 
droit d'opposer son veto pour des raisons concernant le 
bien général d e  l'Université, raisons dont il sera le seul 
juge, à tout acte ou décision du Sénat ou des  conseils 
des  facultés, sauf l'exercice par  le Sénat d e  son droit 
d e  conférer et d'accorder des  grades. 

Pouvoirs d u  21. Sous  réserve des  règlements du Conseil d'admi- 
Recteur. 

nistration, le Recteur sera l'administrateur des affaires 
d e  l'Université et, dans  tous les cas non prévus par la 
présente loi ou par les règlements du Conseil, il aura le 
pouvoir et la faculté d'agir au nom d e  l 'univers i té :  il 
aura le droit, sous réserve seulement des  règlements du 
Conseil, pour ce qui a trait au  lieu des  réunions et à 
l'avis d e  convocation, d e  convoquer toute réunion du 
Conseil, du Sénat  et  des conseils des facultés, et d e  pré- 
sider, s'il y est présent, toutes ces réunions du Conseil, 
du Sénat et des conseils des facultés, qu'il les ait ou 
non convoquées lui-même, et d ' y  exercer le droit d e  
vote : en l'absence du Chancelier, il présidera les exa- 
mens, s'il est président, et il signera le premier tous les 
diplômes ou grades d e  l 'universi té,  à moins que le 
Chancelier ne décide de  le faire lui-même. auquel cas, 
le Recteur signera immédiatement après le Chancelier ; 

il aura enfin tous autres pouvoirs que le Conseil peut 
par  règlement lui attribuer. 

22. Le Secrétaire tiendra et conservera le régistre ou ;e;;Tai;u 
la liste des gradués d e  1'U)niversité et des  personnes qui 
ont reçu ou  doivent recevoir des grades a d  honorem. I l  
sera  le secrétaire du Conseil d'administration et  du Sé- 
nat  ; il signera tous les diplômes d e  l 'universi té après 
le Recteur, et remplira tous autres devoirs qui peuvent 
lui être assignés par  le Recteur, le Conseil d'adminis- 
tration et le Sénat. 

23. Le Premier Vice-Recteur et les autres officiers "'$fzePU 
du Conseil d'administration auront les droits et rempli- 2;;::;r e t  

ront  les charges qui leur auront été assignés, à l'occa- officiers. 

sion, par  ua règlement du Conseil d'administration. 
Constitu- 

24. Le Sénat d e  l'Université, en la présente loi ap- tion d u  

pelé "le Sénat", se composera des membres suivants : Sénat. 

( a )  Le Chancelier alors en exercice ; 

( 6 )  Le Recteur : 

( c ) Les autres officiers du Conseil d'administra- 
tion, à savoir : le premier Vice-Recteur, le se- 
cond Vice-Recteur, le Secrétaire, l'Econome, 
le premier Conseiller et le second Conseiller d e  
l 'universi té ; 

( d )  Les personnes qui occuperont pour lors les 
charges suivantes : 

( 1  ) le doyen, le vice-doyen et le secrétaire 
d e  chacune des facultes d e  l 'université: 

( I I )  les directeurs des écoles spéciales, diri- 
gées par l 'université, mais non sous la 
dépendance d e  l'une quelconque d e  ses 
facultés organisées ; 

( I I I )  tels professeurs d e  la faculté d e  théolo- 
gie qui pourront être choisis par  le Con- 
seil d'administration, ne dépassant pas 
le nombre d e  sept : 



( I V )  quatre professeurs d e  la faculté des arts, 
devant être choisis par le conseil de  la 
dite faculté : 

( V )  un membre d e  chacune des  institutions 
affiliées à l'Université dans  tous les cas 
où les conditions d'acceptation d e  l 'af- 
filiation autoriseront la dite institution 
affiliée à se nommer un représentant. 

Présidence 25. ( 1 ) A toutes les réunions d u  Sénat,  le Recteur, aux réiinions. 
ou, en son absence. le premier Vice-Recteur, ou, en 
l'absence des  deux, le second Vice-Recteur présidera. 

Questions 
soumises 
i la major 
des votes. 

( 2 )  Toutes  les questions dont le Sénat sera sai- 
.itesi, doivent être décidées à la majorité des  votes des 

membres présents, y compris celui du Recteur ou d e  ce- 
lui qui préside le Sénat,  et, au cas d 'une égale divisilon 
d e  ces votes, le Recteur ou, en son absence celui qui 
présidera la réunion, aura un vote additionnel ou pré- 
pondérant. 

Quurum. ( 3 )  La majorité d e  tous les membre,s du  Sénat 
constituera le quorum nécessaire pour l'expédition des 
affaires. 

Héiinions. ( 4 )  Le  Sénat se  réunira dans  les immeubles d e  
l 'universi té à Ottawa,  quand il aura été convoqué par 
le Recteur, et à toute époque que les membres d u  Senat 
auront déterminée par  règlement. 

PoUvuiI.Y 
du Sénat. 26. Le Sénat aura  le pouvo'ir et l'autorité d e  contrô- 

ler le système et le cours d'instruction suivi à ]'Univer- 
sité et toutes les matières s 'y rapportant : d e  détermi- 
ner les cours d'études ou les conditions d'admission à 
tous et à chacun des dits cours d'études ainsi que les 
qualités requises pour les grades ; et de  conférer tous 
et chacun des  grades qui peuvent être décernés par 
l 'université, pourvu toutefois que les cours d'études 
prescrits pour l'immatriculation à l 'universi té soient es- 
sentiellement équivalents à ceux prescrits pour l'imma- 
triculation à l'Université d e  Toronto ; et au sujet d e  
tout grade que le dit Sénat a le pouvoir de  conférer, les 
cours d'instruction et les programmes des examens pour 

tels grades seront aussi équivalents aux  cours et aux 
examens pour le grade correspondant à l 'universi té d e  
Toronto,  afin que  la norme et les conditions d'admis- 
sion et d'obtention d e  grades à l 'universi té n,e soient 
pas inférieures, bien que non nécessairement identiques, 
à celles qui sont adoptées à l'Université d e  Toronto.  

27. (1) Le Sénat recevra les rapports des  conseils ;;;;;Tt,,, 
des facultés et des  écoles spéciales, départements. chai- aux rapports. 
res et cours d'instruction sur  les examens subis par les promotion?, 

étudiants et conférera les promotions académiques à 
ceux qui, suivant l'opinion du Sénat.  seront dignes d e  
promotion. 

( 2 )  Le Sénat peut ou refuser ou conférer des ~ ~ ; ~ ; ; u ~ ; ~ -  

grades honorifiques à des  persolnnes recommandées 
par  le Conseil d'administration. 

( 3 )  Après des  examen-s appropriés, le Sénat des grades. 

aura le pouvoir et l'autorité d e  colnférer des  grades, sur 
paiement des  honoraires raisonnables que  le Conseil 
d'administration déterminera a l'occasion, par règle- 
men't, ces honoraires devant étre versés au  fonds géné- 
ral d e  l'Université. 

( 4 )  Le Sénat émettra des  avis et fera rapport & ~ e d ~ ~  
au Conseil d'administration sur l'établissement, y com- ;;fPgttfait 
pris la constitution dans  l'Université. d e  telles facultés, 
écoles spéciales. département, chaires et cours d'ins- 
truction, selon que le Sénat le jugera utile. 

28. ( 1  ) Toute  faculté établie par l 'universi té sera $ ~ ~ i ~ ~ ~ t r a -  

régie par iin conseil se  composant du doyen, du vice- facultes. 

doyen. du  secrétaire et ries membres du  corps ensei- 
gnant.  

Election du 8 
( 2 )  Le doyen, le vice-doyen et le secrétaire d e  doyen. du 

chaque faculté seront élus par les membres du corps v i c e - d O y e n , W ~  eL du 

enseignant, mais leur élection devra être confirmée par secretaire de chaque 
le Conseil d'administration. facultC. 

( 3 ) Les professeurs et instructeurs dont les ,KeurS 
f o n ~ t i ~ l l s  ne sont que  temporaires, ne seront pas consi- raireS. 
dérés, aux fins du présent article, comme membres du  
corps enseignant. 



Pouvoirs 
des conseils 
des faciiltés, 
etc. 

( 4 )  Les conseils des facultés auront le pouvoir 
et l'autorité de  nommer des examinateurs, d'établir des 
règlements en  vue d e  la bonne et pratique administra- 
tion des affaires d e  la faculté, à condition toutefois 
qu'aucun d e  ces règlements ne soit valide qu'après 
l'approbation du Sénat,  en ce qui concerne les ques- 
tons d 'ordre  purement académique, et l'approbation du 
Conseil d'adminstration en ce qui concerne toutes les 
autres questions. 

Examen des 29. U n e  fois au  moins par  année,  à l 'époque ou aux 
époques par  lui fixées. le Sénat fera tenir un examen 
pour les candidats aux grades,  aux certificats d e  capa- 
cité, aux bourses et aux prix, et. à chacun d,e ces exa- 
mens, les candidats seront examinés par  des examina- 
teurs nommés à cet effet par  les con,seils des facultés et 
les directeurs des écoles spéciales, départements, chai- 
res et cours d'instruction, et, à chacun de  ces examens, 
les candidat  seront examinés oralement ou par  écrit ou 
autrement. 

Déclaration 30. Les examinateurs pourront être requis d e  faire 
des examina- 
teurs. par écrit la déclaration énoncée dans  l 'annexe "B" ci- 

jointe. 
Boiirses. 
prix, etc. 31. Le Sénat pourra accorder telles bourses et tels 

prix qui lui sembleront ap,prolpriés, pourvu toutefois 
que le Conseil d'administration ait auparavant approu- 
v é  la collation de telles bourses et  prix. 

Affiliation 
de collèges, 32. ( 1 ) L'universi té peut, par  règlement établi par 
séminaires, le Sénat e t  confirmé par  le Conseil d'admin,i,stration, etc. 

prescrire que  tout collège. séminaire ou autre institution 
établi dans  n'importe quelle province du Canada  soit 
affilié et attaché à l 'universi té,  afin d'admettre, comme 
candidats aux examens pour les grades que 1'Univer- 
sité est autorisée à conférer, telles personnes qui peu- 
vent avoir complété avec succès dans  ce collège, sémi- 
naire ou autre institution, pendant son affiliation à 
l 'unversi té,  un cours d'enseignement préliminaire à 
chacun des dits examens respectifs pour le rang ou pour 
les bourses, honneurs, grades ou certificats. selon que 
l 'universi té l'aura. d e  temps à autre,  déterminé par  des 
règlements à cette fin ; pourvu toujours qu'aucun col- 

Iège, aucun séminaire ou aucune autre institution d'en- 
seignement dans  la province d 'Ontario,  maintenant af-  
filiée à l 'universi té de  Toronto ,  et qu'aucune universi- 
té dans  la province d 'Ontario,  ne soit affiliée ou atta-  
chée à la dite "Université d 'Ot tawaM. 

( 2 )  Le contrat d'affiliation entre l'Université et d~:;Ek- 
le collège, le séminaire ou l 'autre institution affiliée de- tion. 

vra contenir des dispositions déterminant les conditions 
auxquelles les institutions affiliées auront droit d e  re- 
présentation au  Sénat d e  l 'université. 

( 3 )  Le dit contrat d'affiliation devra aussi con- 
tenir des stipulations portant que les conditions d 'ad- 
mission dans  telle institution affiliée et les cours d'étu- 
des dans  ces mêmes institutions ne seront oas inférieurs 
à ceux precrits par  la présente loi pour la dite Univer- 
sité. 

33. La présente loi entrera en vigueur le jour où elle Entree en vigueur de 
recevra la sanction royale. l a  loi. 

AMENDEMENTS à la  C h a r t e :  --- 

A r t .  28 ,  2 - nomina t ion  d e s  ---- 
d o y e n s ,  v ice-  doyens  e t  
s e c r é t a i r e s  d e s  f a c u l t é s  c iv i l e s  
(Bi l l  Pr 42  - 13 f é v r i e r  1961)  

P O U V O I R  d '  e x p r o p r i a t i o n  - -  

Bi l l  Pr 17  - 16 m a r s  1959 



I N D E X  

A N N E X E  "A" 

(Mcntionnéc à l'article d e i ~ x )  

1 .  Loi de la Léoislature de l'Ancienne Province du Canada, 
votée en la douzième année du règne de Sa Majesté la Reine 
Victoria, au chapitre 107, et intitulée : Loi d'incorporation du 
Collège de Bytown. 

2. Loi de la Législature de l'Ancienne I1rcvince du Canada. vo- 
tée en la vingt-quatriénie année du regne de Sa Majesté la Reine 
Victoria, au chapitre 108, ct intitiilée : Loi ayant pour objet de 
changer le nom du Collège de Bgtoiun. et de  modifier la loi d ' im 
corporation de ce niême Collége. 

3. Loi de la Législature de l'Ancienne Province du Canada, 
votée en la vingt-neuvième année du règne de Sa Majesté la 
Reine Victcria, au chapitre 135, et intitulée : Loi ayanf polir ob- 
jet de modifier les lois d'incorporation dl1 Collègc d'Ottawa, et 
d'accorder certains privilèges al1 dit Collège. 

4. Loi de la Législature de la Province d'Ontario. votée en la 
quarante-huitième année du règne de Sa Majesté la Reine Victo- 
ria, au chapitrc 91, et intitulée : Loi n~odifianf les lois d'incorpo-, 
ration dri College d'Ottawa. 

5. Loi de la Législature de la Province d'Ontario, votée en la 
cinqliante-quatrième année du règne de Sa Majesté la Reine Vit- 
toria. au chapitre 104, et intitulée : Loi modifiant lL,s lois d'incor- 
poration di1 Collège d ' o t t au~a .  

A N N E X E  "B" 

FORMULE DE D E C L A R A T I O N  DES 

E X A M I N A T E U R S .  

déclarc solennellement qiie je [n'acquitterai de mon devoir d'exa- 
minateur sans crainte oii tiiiiitié ou affection ou à 

l'égard de tout candidat et que je n'accorderai sciemment à U n  

candidat aucun avantagc qui ne soit pas également accordé à tous. 

A n  act to incorporate f h c  Collcge o f  Bgto~i,r: (1849) page 1 

A n  act to change the nanle of the College o f  
................................................. By tou~n  ( 1861 ) 4' 

A n  Act to riniend tlie Acts iiicorporating flic collegc 
of Ottawa and to grant certain U N I V E R -  

...................... S I T Y  PKIVILEGES (1866)  " 6' 

A n  Act to rinicnd the Acts incorporatiny tlie College O[ 

........................................ Offarcva (1885) " 10' 

A n  Act to amend ttic Acts ir:.:,orporating the Collcge 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  O[ Ottaic~a (1891) " 13' 

Bill - A n  Act rcspectiriy the C'ollcge of Ottawa 
"Tlic Un i~~cr s i t y  o f  Ottawa Act" (1933)  . . . .  " 15' 

Bill - Loi coric.ertiant le College d 'Ot tau~a 
. . . . . . . .  "Loi tlc I'Unii~ersitt d'Ottauia" (1933) " 29' 


